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INFO

Gebuertsdeeg 85,90,95,100,101,102....

Dir hat am Joer 2023 Gebuertsdag an dir 
sidd, (durch verschidden Emstänn bedingt) 
nach net kontaktéiert ginn vun der Gemeng, 

fir bei iech doheem ze feieren? 

Da mellt iech wegl.
 (Monique Kuffer 691629460) 
Gären huele mir dat nach no.

Ab Januar 2024 fuere mir weider wéi 
bis elo, d.h.  mir kontaktéieren iech  

fir äre Gebuertsdag.

Manifestatiounskalenner
Offallkalenner

Containerpark Réiden

Gemeng Réiden

Mëttwoch, de 6. Dezember: Hausoffall
Freideg, den 8. Dezember: Biooffall
Mëttwoch, den 13. Dezember: Valorlux
Méindeg, den 18. Dezember: Pabeiersam.
Mëttwoch, den 20. Dezember: Hausofall
Freideg, den 22. Dezember: Biooffall
Mëttwoch, de 27. Dezember: Valorlux

Tél: 26 62 09 13

Dënschdes bis Freides  
vun 09.00 Auer bis 11.45 Auer 
a vun 13.00 Auer bis 17.00 Auer.

Samschdes 
vun 09.00 Auer bis 16.00 Auer.

Méindes bis Freides vun 
8.00 Auer bis 11.45 Auer

  
a Mëttwochs vun 

8.00 Auer bis 11.45 Auer a vun  
14.00 Auer bis 18.00 Auer 

Wëssenswertes aus der Gemeng

Dezember 2023

Den 3. Dezember Adventsmaart an de Kleeschen 
kënnt op Réiden an den Atert-Lycée.

De 17. Dezember Wanterconcert vun der Réidener 
Musik

Den 23. Dezember Chrëschtconcert vun der Nojemer 
Musik

ËffnungszäitenËffnungszäiten

Containerpark Réiden

D’DVD vum Politiker-Theater 
 um Kropemannsfest 2023  

kënn dir op d’Gemeng 
fir 10,00 € kafe kommen.
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Séance publique du conseil communal 
du 12 octobre 2023

O R D R E  D U  J O U R
Approbation de l’ordre du jour.

1.   Approbation du projet de modification ponctuelle du PAG « An der Fraesbich » à Redange/Attert ;
2.   Approbation du projet de modification ponctuelle du PAG « Rue de Saeul » à Reichlange ;
3.   Approbation du projet de modification ponctuelle du PAG « Gare » à Niederpallen ;
4.   Approbation d’actes, de contrats et de conventions ;
5.   Attribution nouvelle du droit à un supplément d’heures de congé politique aux délégués dans les syndicats de 		
      communes et associations ;
6.   Création de commissions consultatives communales facultatives ;
7.   Nomination des membres du conseil communal aux différentes commissions consultatives communales ;
8.   Nomination de délégués auprès de l’association « Kropemannsfest a.s.b.l. » ;
9.   Fixation des taux pour la perception de l’impôt foncier de l’exercice 2024 ;
10. Fixation du taux pour la perception de l’impôt commercial de l’exercice 2024 ;
11. Décision de principe concernant l’enregistrement des séances publiques ;
12. HUIS CLOS : Classement d’un ouvrier communal dans la carrière E ;

Présents : M. Henri GEREKENS, bourgmestre et Mme Danielle SIMON-ARENDT et 
M. Jeff LISARELLI, échevins, Mme Monique BODEVIN-WOLSFELD, M. Tom FABER, 
Mme Monique KUFFER, M. Norbert NILLES, M. Luc PAULY, M. Romain REDING, M. Henri THILL et Mme Jeanny 
VALENT-WELFRING, conseillers.

Mme Muriel SEIL-NOURISSIER, secrétaire.

Absents : /

Approbation du projet de modification ponctuelle du PAG « Fraesbich » à Redange/Attert

Approbation à l’unanimité du projet de modification ponctuelle du PAG au lieu-dit « An der Fraesbich » à Redange/Attert 
et approbation de la modification ponctuelle du plan d’aménagement particulier « quartier existant » (PAP QE) au lieu-dit 
« An der Fraesbich » à Redange/Attert.

Approbation du projet de modification ponctuelle du PAG « Rue de Saeul » à Reichlange

Approbation à l’unanimité du projet de modification ponctuelle du PAG au lieu-dit « Rue de Saeul » à Reichlange et 
approbation de la modification ponctuelle du plan d’aménagement particulier « quartier existant » (PAP QE) au lieu-dit 
« Rue de Saeul » à Reichlange.

Approbation du projet de modification ponctuelle du PAG « Gare » à Niederpallen

Approbation à l’unanimité du projet de modification ponctuelle du PAG au lieu-dit « Gare » à Niederpallen et approbation 
de la modification ponctuelle du plan d’aménagement particulier « quartier existant » (PAP QE) au lieu-dit « Gare » à 
Niederpallen.
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Approbation d’actes, de contrats et de conventions

• Contrat d’autorisation de reproduction par reprographie d’œuvres protégées au profit des Communes/Villes du Grand-
Duché de Luxembourg conclu avec LUXORR a.s.b.l. en date du 14 septembre 2023 pour une durée de quatre ans à 
compter du 1 janvier 2023 au 31 décembre 2026, avec tacite reconduction ;

• Approbation du 1ier avenant au contrat de bail du 22 novembre 2018, conclu entre la commune de Redange/Attert et 
la société Spirit Sàrl-s de Harinsart concernant une surface de bureaux située dans le bâtiment de l’Ancienne Justice 
de Paix, sis commune de Redange, 33, Grand-Rue au prix de 432,50.- € par mois et d’un forfait mensuel de 100,00.- € 
concernant les frais occasionnés par le chauffage et l’eau chaude ;

• Approbation du contrat de bail emphytéotique du 28 septembre 2023 par lequel M. Nicolas MAJERUS met à disposi-
tion de l’Administration Communale de Redange/Attert, pendant 30 années consécutives, des fonds d’une contenance 
totale de 6,90 ares inscrits au cadastre de la commune sous le numéro 237/0 au lieu-dit im Brill. Le prix annuel de 
location s’élève à 20,70.- € ;

• Approbation de l’acte de renonciation à un droit d’habitation et à un droit d’usage viager et gratuit du 30 août 2023 
par-devant Me. Mireille HAMES, notaire de résidence à Mersch, conclu avec le Fonds de Gestion des Edifices Religeux 
et autre Biens relevant du Culte Catholique « Kirchefong » concernant la renonciation formelle au droit d’habitation du 
prêtre en fonction de la paroisse au bâtiment sis section C d’Ospern, numéro 234/3058 du cadastre contre une indem-
nité forfaitaire et unique de 120.000.-€.

• Approabtion de l’acte de constitution de servitude du 30 août 2023 par-devant Me. Mireille HAMES, notaire de rési-
dence à Mersch, conclu avec Mme ANDRÉ Marianne, Mme JACOBY Amélie et M. ANDRÉ Emile de Nagem et de 
Luxembourg concernant la constitution d’une servitude d’une parcelle sise à Nagem, appartenant à Mme ANDRÉ 
Marianne, Mme JACOBY Amélie et M. ANDRÉ Emile de Nagem et de Luxembourg, inscrite au cadastre comme suit :
Pré, sis section B de Nagem au lieu-dit «Im Weiher», numéro cadastral 249/2157.

• Approbation de l’acte de constitution de servitude du 30 août 2023 par-devant Me. Mireille HAMES, notaire de rési-
dence à Mersch, conclu avec M. Marco WAXWEILER de Nagem et M. Romain WAXWEILER de Brouch concernant la 
constitution d’une servitude d’une parcelle sise à Nagem, appartenant à M. Marco WAXWEILER de Nagem et 
M. Romain WAXWEILER de Brouch, inscrite au cadastre comme suit :

• Pré, sis section B de Nagem au lieu-dit «Bromeschwies», numéro cadastral 992/2930.
Tous ces actes et contrats ont été approuvés à l’unanimité

Approbation nouvelle du droit à un supplément d’heures de congé politique délégués 
dans les syndicats et associations

Décision avec 6 contre 5 voix d’attribuer le supplément de 9 heures de congé politique par semaine, suite aux change-
ments de délégations, aux délégués dans les syndicats de communes et associations comme suit :

- 3 heures à M. Luc PAULY, conseiller, domicilié à Redange ;
- 3 heures à M. Romain REDING, conseiller, domicilié à Ospern ;
- 3 heures à Mme Danielle SIMON-ARENDT, échevine, domiciliée à Reichlange ;
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Création de commissions consultatives communales facultatives

Décision à l’unanimité de constituer à part les deux commissions consultatives obligatoires, les commissions consulta-
tives facultatives suivantes :

1. Commission du 3e Âge 
2. Commission de la Culture 
3. Commission de l’Égalité des Chances 
4. Commission de la Jeunesse 
5. Commission « Kropemann » 
6. Commission des Toxicomanies 
7. Commission des Sports 
8. Commission de la Voirie 
9. Commission Klimateam 
10. Naturpakt-Team

Nomination des membres du conseil communal aux différentes commissions 
consultatives communales

Nom commission		  Candidatures		  Voix obtenues	      Membre(s) nommé(s)

Commission du 3e Âge 	 Mme Monique 			       11	 Mme Monique BODEVIN-WOLSFELD
				    BODEVIN-WOLSFELD
				    M. Norbert NILLES		      11	 M. Norbert NILLES

Commission de la Culture 	 Mme Monique KUFFER		     11	 Mme Monique KUFFER
				    M. Tom FABER			      11	 M. Tom FABER
	

Commission de l’Égalité 	 M. Monique KUFFER		      11	 M. Monique KUFFER
des Chances			   M. Henri THILL			       11	 M. Henri THILL

Commission de la Jeunesse	 Mme Danielle SIMON-ARENDT	    10	 Mme Danielle SIMON-ARENDT 
	  			   Mme Jeanny VALENT-WELFRING 11	 Mme Jeanny VALENT-WELFRING
				    M. Luc PAULY 			        11	 M. Luc PAULY 

Commission « Kropemann » 	 Mme Monique KUFFER 	      11	 Mme Monique KUFFER
				    M. Luc PAULY			        11	 M. Luc PAULY
				    M. Henri THILL			        11	 M. Henri THILL

Commission des	  	 Mme Monique 
Toxicomanies			   BODEVIN-WOLSFELD 		       11	 Mme Monique BODEVIN-WOLSFELD
				    Mme Jeanny VALENT-WELFRING  11	 Mme Jeanny VALENT-WELFRING
				    M. Norbert NILLES 		        11	 M. Norbert NILLES
				    M. Luc PAULY 			         11	 M. Luc PAULY
				    M. Henri THILL 			        11	 M. Henri THILL
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Nom commission		  Candidatures		  Voix obtenues	      Membre(s) nommé(s)

Commission des Sports	 M. Tom FABER			  11		  M. Tom FABER
				    M. Jeff LISARELLI		  11		  M. Jeff LISARELLI
				    M. Romain REDING		  11		  M. Romain REDING
	
Commission de la Voirie	 Mme Jeanny 			   11		  Mme Jeanny VALENT-WELFRING
				    VALENT-WELFRING 
				    M. Norbert NILLES 		  11		  M. Norbert NILLES
				    M. Luc PAULY 			   11		  M. Luc PAULY
				    M. Romain REDING 		  11		  M. Romain REDING
				    M. Henri THILL 			  11		  M. Henri THILL

Commission Klimateam 	 M. Jeff LISARELLI 		  10		  M. Jeff LISARELLI
				    M. Luc PAULY 			   11		  M. Luc PAULY
				    M. Romain REDING 		  11		  M. Romain REDING

Naturpakt-Team		  M. Jeff LISARELLI 		  10		  M. Jeff LISARELLI
				    M. Luc PAULY			   11 		  M. Luc PAULY
				    M. Romain REDING		  11		  M. Romain REDING
	
Commission du		  Mme Monique KUFFER		 11 		  Mme Monique KUFFER
vivre-ensemble 		  M. Romain REDING		  11		  M. Romain REDING
interculturel			   M. Henri THILL			   11		  M. Henri THILL
										          *M. Henri GEREKENS,
										          président d’office
	
Commission scolaire		  Mme Danielle 			   10		  Mme Danielle SIMON-ARENDT
				    SIMON-ARENDT
				    M. Tom FABER			  10		  M. Tom FABER
										          *M. Henri GEREKENS,
										          président d’office

Nomination de délégués auprès de l’assocation « Kropemannsfest a.s.b.l. »

Conformément à l’article 11 des statuts de l’association « Kropemannsfest a.s.b.l., » Mme Danielle SIMON-ARENDT, 
échevine, de Reichlange, est désignée comme déléguée, appelée à représenter la commune de Redange/Attert 
auprès du comité de l’association sans but lucratif « Kropemannsfest ». Lors de ce vote, 10 voix ont été exprimées en 
faveur de Mme Danielle SIMON-ARENDT.

Fixation des taux pour la perception de l’impôt foncier de l’exercice 2024

Fixation des taux pour la perception de l’impôt foncier de l’exercice 2024 comme suit :

		  Impôt foncier	 Taux fixés pour 2024
	
		  A		  400%
		  B1		  600%
		  B2		  400%
		  B3		  200%
		  B4		  200 %
		  B5		  400 %
		  B6		  400 %
		  Cette décision a été prise à l’unanimité.
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Fixation du taux pour la perception de l’impôt commercial de l’exercice 2024

Fixation du taux multiplicateur à appliquer pour l’année d’imposition 2024 en matière d’impôt commercial à 300%.
Cette décision a été prise à l’unanimité.

Décision de principe concernant l’enregistrement de séances publiques

Décision de principe de dorénavant enregistrer les séances publiques du conseil communal pour des besoins exclusi-
vement internes. 
Cette décision a été prise à l’unanimité.

HUIS CLOS : Classement d’un ouvrier communal dans la carrière E

Matdeelung un d’Awunner
D’Joer 2023 geet op d`Enn zou, an en 
vue vun de Feierdeeg fir d’Joer ofze- 
schléissen, informéiert de Schäfferot vun 
der Gemeng Réiden, dass kee Freedefei-
er méi um Territoire vun der Gemeng erlaabt  ass.  
Dozou gehéieren esouwuel Knupperten, Rakéite wéi och 
aner explosiv Géigestänn.

Dofir sinn d’Awunner gebieden sech un dës Mesuren ze 
halen, aus Respekt zu de Matbierger, der Ëmwelt an och 
den Déieren.

De Schäfferot seet Merci fir Ärt Verständnis a wënscht 
Iech schéi Feierdeeg.

Avis aux habitants
A l’approche des fêtes de fin d’année 2023, le collège 
échevinal de la commune de Redange tient à vous infor-
mer que l’usage de pétards et d’autres objets détonants 
similaires ne sera dorénavant plus tolérés. 

Par conséquent, les habitants sont invités à respecter 
cette nouvelle mesure, non seulement par respect pour 
le repos nocturne des gens, mais également par respect 
pour les animaux et l’environnement.

Le collège échevinal vous remercie pour l’attention que 
vous porterez à la présente et vous souhaite d’ores et déjà 
de bonnes fêtes de fin d’année.

REGLEMENT GENERAL  
DE POLICE

CHAPITRE III. –Bon ordre public
Article 41.-
Sans déclaration préalable au bourgmestre, il est interdit 
d’organiser des fêtes publiques et des cortèges sur la voie 
publique.   
Sans l’autorisation du bourgmestre, il est interdit d’organi-
ser des jeux ou concours sur la voie publique, d’y faire des 
illuminations, d’y organiser des spectacles ou expositions, 
respectivement d’exercer la profession de chanteur ou de 
musicien ambulant sur la voie publique.

Il est interdit de tirer des feux d’artifice ou faire explo-
ser des pétards.
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Klima Agence
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POLICE LËTZEBUERG
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Obligatoresch Aschreiwung op der Säit
cours.cgdis.lu

Éischt Hëllef Coursen zu Réiden
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Obligatoresch Aschreiwung op der Säit
cours.cgdis.lu
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We need you! - SUPER SENIOR
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Fräi Aarbechtsplazen an der Gemeng Réiden
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Réidener Wanterlaf 2024
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Club Atertdall
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Par Atertdall Sainte-CLAIRE
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Réidener Musik
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Nojemer Musik
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Amicale des Enrôlés de Force
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Villmools Merci dem Léon Rasqué, fir déi flott Fotoen.

Andréck vum Commémoratiounsdag zu Réiden
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TouristInfo Wëlle Westen
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Schéi Chrëschtdeeg a Schéi Chrëschtdeeg a 
vill Gléck am neie vill Gléck am neie 

Joer!Joer!

Joyeux Noël et Joyeux Noël et 
bonne et heureuse bonne et heureuse 

année!année!

Frohe Weih-Frohe Weih-
nachten und nachten und 

ein glückliches ein glückliches 
neues neues 

Jahr!Jahr!

Merry Christmas and a happy Merry Christmas and a happy 
new year!new year!

Feliz natal e prospere ano Feliz natal e prospere ano 
novo!novo!

Buon natale e felice Buon natale e felice 
anno nuovo!anno nuovo!

Feliz navidad Feliz navidad 
y prospero y prospero 
año nuevo!año nuevo!

De Schäffen a Gemengerot  De Schäffen a Gemengerot  
vun der Gemeng Réiden/Atertvun der Gemeng Réiden/Atert

Schéi Feierdeeg
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